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pour ceux qui ont de 20 à 24 ans, puis de 24 à 29 ans,
et enfin de 29 a 40 ans.

En appliquant à la dernière catégorie (de 29 à
35 ans) une juste proportion, la même pour Québec
et Ontario (ce qui ne répond pas à la réalité, mais
est à notre désavantage), on arrive au résultat suivant:

Ontario Québec
Hommes célibataires âgés de 20
à 35 ans......... ....... 201,377 136,705

Retournons aussi les chiffres suivants, donnés
dans le tableau officiel ci-dessus cité comme étant le
nombre des jeunes gens conscriptibles ( Je ne sais
comment ces chiffres ont été établis ) :

Ontario
Jeunts gens conscriptibles. ...... 153,066

Québec
124,343

Voici maintenant les autres chiffres officiels du
tableau :

Enregistrés ............. . . .
Demandes d'exemptions ......
Exemptions accordées ........
Exemptions refusées ........
Conscrits dont l'exemption a été
refusée et qui se sont rapportés
pour service ...................
D éserteurs ... .. .. .. .. . .... .. . .
Appels par les conscrits . . .....
Appels par les autorités militaires
A ppels (total).................

)ntario Québec
125,750
118,125

94,197
23,928

13.293
27,316
10,638
10,638
21,276

117,104
115,707
89,575
26,132

23.564
7,239
2,568

25,115
27,683

Voilà qui permet d'établir quelques proportions
et de faire une juste comparaison.

Vu que d'après le recensement le nombre des
jeunes gens appelés serait de 201,377 dans Ontario
et de 136,705 dans Québec mais que d'après le tableau
cité (Débats, 5 avril 1918, p. 494) il n'y aurait eu que
153,066 jeunes gens conscriptibles dans Ontario et
124,343 dans Québec, je donne, quand il y a lieu, les
porportions établies sur l'un et l'autre chiffre, afin
de prévoir toute objection là-dessus.

1. Sur 100 individus conscripbles
c'est-à-dire célibataires et âgés de 20
à 35 ans, appelés par la loi à s'enre-
gistrer; combien se sont en effet en-
registrés ?

(a) d'après les chiffres du recen-
sem ent..................... . . . .

(b) d'après les chiffres du tableau
c ité . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .

IL Sur 100 individus appelés à
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Ontario Quebec

62 85

82 94

... 13.5


